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J'ai l'honneur de porter à l'attention de la Conférence, à la demande de l'Organisation météorologique mondiale (OMM), le document d'information figurant en annexe.
	Doreen Bogdan-Martin
	Secrétaire générale


ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE (OMM)
mesures de la température de surface de la mer
Introduction
La température de surface de la mer (SST) est une composante essentielle du système climatique, car elle exerce une influence majeure sur les échanges d'énergie, de quantité de mouvement et de gaz entre l'océan et l'atmosphère. Elle détermine en grande partie la réponse atmosphérique de l'océan à l'échelle des temps météorologiques et climatiques. La mesure de la SST est la mesure passive la plus courante pour évaluer la fréquence et la trajectoire des ouragans/cyclones/tempêtes, ce qui est particulièrement utile dans le contexte de l'initiative «Alertes précoces pour tous»[footnoteRef:1]1, mais il en existe plusieurs autres applications, comme l'évaluation des ressources halieutiques et la navigation maritime. Les satellites du service d'exploration de la Terre par satellite (SETS) (passive) permettent d'effectuer des mesures quotidiennes de la SST à l'échelle mondiale, même en présence de nuages. [1: 1	Voir: Executive Action Plan 2023-2027 (Plan d'action exécutif pour 2023-2027) (Initiative mondiale des Nations Unies pour l'alerte précoce au service de la mise en œuvre de l'adaptation aux changements climatiques): Early warnings for all: Executive Action Plan 2023... | E-Library (wmo.int) (Alertes précoces pour tous: Plan d'action exécutif pour 2023‑2027).] 

Utilisation des bandes de fréquences et statut correspondant dans le Règlement des radiocommunications
La principale gamme de fréquences utilisée pour mesurer la SST et planifiée à cette fin pour une utilisation à brève échéance appartient à la bande de fréquences des 6/7 GHz. En effet, la sensibilité maximale de la température de brillance à la SST se situe au voisinage de 6,8 GHz. Les mesures SST peuvent aussi être réalisées à d'autres fréquences dans une gamme de fréquences plus étendue d'environ 4-9 GHz, mais avec une sensibilité réduite.
L'utilisation des bandes de fréquences 6 425-7 075 MHz et 7 075-7 250 MHz par le SETS (passive) est reconnue dans le numéro 5.458 du Règlement des radiocommunications (RR), qui dispose ce qui suit: «Il convient que, dans leur planification de l'utilisation future des bandes 6 425-7 075 MHz et 7 075-7 250 MHz, les administrations ne négligent pas les besoins du service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et du service de recherche spatiale (passive)». Toutefois, cette reconnaissance ne garantit pas les droits à une protection internationale. La protection du SETS (passive) reste tributaire de la bonne volonté des États Membres.
Au cours des discussions menées par le Groupe de travail 5D concernant le point 1.2 de l'ordre du jour de la CMR-23, la question s'est posée de savoir si l'on devait tenir compte également des systèmes du SETS (passive) exploités dans les bandes de fréquences énumérées au numéro 5.458 du RR. Il a toutefois été décidé de ne pas en tenir compte.
À l'heure actuelle, deux satellites en orbite sont exploités dans cette gamme de fréquences et un troisième devrait être lancé en 2024. Parmi les missions actuelles, certains capteurs du SETS (passive) (par exemple la mission AMSR-2) exploitent deux canaux dans cette gamme de fréquences, centrés à 6,925 GHz et 7,3 GHz. La mission AMSR-2 a déjà montré que, par rapport à chacun des canaux pris individuellement, l'utilisation de la double fréquence peut contribuer à atténuer les brouillages radioélectriques et donc à améliorer les mesures globales, à condition que les brouillages restent limités dans les deux bandes de fréquences. On notera qu'outre ces deux bandes de fréquences, le canal à 10,6 GHz est également utilisé. Toutefois, cette bande semble inefficace pour mesurer la SST lorsque les océans sont froids (moins de 12° C), c'est-à-dire aux latitudes supérieures à 40°. En outre, les mesures effectuées dans cette bande sont plus sensibles à la vitesse du vent.
Études de l'UIT-R
Certaines études de l'UIT-R ont montré que les déploiements à haute densité d'applications du service mobile dans la bande de fréquences 6 425-7 125 MHz, en fonction de l'application en question, brouilleraient les mesures de la SST à plusieurs centaines ou plusieurs milliers de kilomètres de la côte.
Ces études montrent que les mesures de la SST par satellite dans la bande de fréquences 6 425‑7 125 MHz se dégraderont sensiblement au cours des prochaines années en raison de l'ampleur des brouillages qui devraient résulter de l'utilisation accrue de l'attribution existante au service mobile.
Les bandes de fréquences visant à pallier la dégradation des mesures de la SST dans la bande de fréquences 6 425-7 125 MHz, comme indiqué dans le numéro 5.458 du RR, doivent satisfaire aux critères suivants:
–	Les bandes de fréquences devraient se situer dans la gamme de fréquences dans laquelle la température de brillance est sensible à la SST (4-9 GHz).
–	L'utilisation actuelle de ces bandes devrait être compatible avec l'exploitation du SETS (passive), sans imposer de contraintes supplémentaires aux services existants.
Les études actuelles de l'UIT-R ont permis de sélectionner provisoirement deux bandes de fréquences potentielles qui satisfont aux deux critères ci-dessus:
–	La bande de fréquences 4,2-4,4 GHz, déjà attribuée au service de radionavigation (pour l'utilisation des radioaltimètres (émission du ciel vers le sol)) et au service mobile aéronautique (pour l'utilisation des communications hertziennes entre équipements d'avionique à bord d'un aéronef (WAIC)). On notera que le numéro 5.437 du RR autorise l'utilisation de cette bande par le SETS (passive) à titre secondaire.
–	La bande de fréquences 8,4-8,5 GHz, attribuée aux services fixe, mobile et de recherche spatiale. Dans cette bande de fréquences, l'attribution au service mobile n'est pas utilisée, le déploiement du service fixe est modéré et le service de recherche spatiale est réservé aux liaisons espace vers Terre et seulement pour les missions dans l'espace lointain.
Ces deux études de l'UIT-R sont résumées ci-après:
–	L'étude de compatibilité entre le SETS (passive) et les services existants dans la bande de fréquences 4,2-4,4 GHz montre que les brouillages au-dessus de l'océan causés par les stations du service de radionavigation seraient très limités. Toutefois, les études relatives à la compatibilité avec le service mobile aéronautique ne sont pas encore achevées.
–	L'étude sur la compatibilité entre le SETS (passive) et le service fixe existant, déployé sur terre dans la bande de fréquences 8,4-8,5 GHz, montre que les brouillages au‑dessus de l'océan sont limités en raison du déploiement actuellement modéré des stations fixes dans cette bande de fréquences et du recours à des émetteurs à faible puissance alimentant des antennes à gain élevé pour atteindre le niveau de puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.) requis (comme cela se pratique aujourd'hui afin de réduire la consommation d'énergie).
Conclusion
Compte tenu de ce qui précède, l'OMM souligne la nécessité de garantir la continuité des mesures de la SST à long terme, la SST étant une variable essentielle pour les études climatologiques et l'évaluation des tendances de la température mondiale, ainsi que de garantir les moyens de prévision numérique pour le temps et les océans, en particulier à l'appui de l'initiative «Alertes précoces pour tous».
Étant donné que le développement de satellites scientifiques prend plusieurs années et que le choix des fréquences doit être fait plusieurs années avant le lancement, il est nécessaire qu'en complément des dispositions réglementaires existantes, une éventuelle décision de la CMR relative à l'utilisation des capteurs du SETS (passive) dans la gamme de fréquences 4-9 GHz soit prise dès que possible, afin de garantir la continuité des mesures de la SST à long terme.
En conséquence, l'OMM demande que la CMR-23 prenne la mesure suivante:
•	Envisager de nouvelles attributions à titre primaire au SETS (passive) dans les bandes de fréquences 4,2-4,4 GHz et 8,4-8,5 GHz, dans lesquelles des mesures de la SST pourraient également être effectuées.
Il convient de noter que ces nouvelles attributions possibles à titre primaire au SETS (passive) ne pourront pas donner lieu à une demande de protection vis-à-vis des services existants.
On trouvera en annexe une illustration possible de l'application de cette mesure dans le Règlement des radiocommunications.


ANNEXE
Propositions
[bookmark: _Toc42842383]ARTICLE 5
Attributions des bandes de fréquences
Section IV – Tableau d'attribution des bandes de fréquences
(Voir le numéro 2.1)


MOD	SUI/6122A2/1
3 600-4 800 MHz
	Attribution aux services

	Région 1
	Région 2
	Région 3

	4 200-4 400	EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive)  ADD 5.XX1  ADD 5.XX2
				MOBILE AÉRONAUTIQUE (R)  5.436
				RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE  5.438
				5.437  5.439  5.440 



MOD
7 250-8 500 MHz
	Attribution aux services

	Région 1
	Région 2
	Région 3

	8 400-8 500	EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive)  ADD 5.XX1  ADD 5.XX3
				FIXE
				MOBILE sauf mobile aéronautique
				RECHERCHE SPATIALE (espace vers Terre)  5.465  5.466



SUP
5.437	La détection passive des services d'exploration de la Terre par satellite et de recherche spatiale peut être autorisée dans la bande de fréquences 4 200-4 400 MHz à titre secondaire.     (CMR‑15)

ADD
5.XX1	Les bandes de fréquences 4,2-4,4 GHz et 8,4-8,5 GHz sont attribuées à titre primaire au service d'exploration de la Terre par satellite (passive), voir la Résolution [WMO-SST] (CMR-23). Ces attributions de fréquences au service d'exploration de la Terre par satellite (passive) fournissent des bandes de fréquences complémentaires pour les observations effectuées dans les bandes de fréquences visées au numéro 5.458.     (CMR-23)

ADD
5.XX2	L'attribution de fréquences au service d'exploration de la Terre par satellite (passive) à titre primaire dans la bande de fréquences 4,2-4,4 GHz ne doit pas donner lieu à une demande de protection vis-à-vis du service mobile aéronautique et du service de radionavigation aéronautique.     (CMR-23)

ADD
5.XX3	L'attribution de fréquences au service d'exploration de la Terre par satellite (passive) à titre primaire dans la bande de fréquences 8,4-8,5 GHz ne doit pas donner lieu à une demande de protection vis-à-vis des services fixe et mobile, à l'exception du service mobile aéronautique, et du service de recherche spatiale.     (CMR-23)

ADD
PROJET DE NOUVELLE RÉSOLUTION [WMO-SST] (CMR-23)
Études relatives à une attribution complémentaire au service d'exploration 
de la Terre par satellite (SETS) (passive) pour les mesures 
de la température de surface de la mer
La Conférence mondiale des radiocommunications (Dubaï, 2023),
considérant
a)	que les bandes de fréquences 6 425-7 075 MHz et 7 075-7 250 MHz sont utilisées depuis plusieurs années par le service d'exploration de la Terre par satellite (SETS) (passive) pour effectuer des mesures de la température de surface de la mer (SST);
b)	que la SST est une composante essentielle du système climatique, car elle exerce une influence majeure sur les échanges d'énergie, de quantité de mouvement et de gaz entre l'océan et l'atmosphère, et que la SST détermine en grande partie la réponse atmosphérique de l'océan à l'échelle des temps météorologiques et climatiques;
c)	que les mesures de la SST sont importantes pour détecter et prévoir des phénomènes météorologiques qui ont une incidence considérable sur la sûreté et la sécurité des administrations et des populations sous leur responsabilité;
d)	que les ensembles de données SST sont une ressource essentielle pour surveiller et comprendre la variabilité du climat et les changements climatiques;
e)	la Résolution 77/165, intitulée «Protection du climat mondial pour les générations présentes et futures», adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 2022;
f)	que les ensembles de données relatives à la température de surface de la mer constituent une ressource essentielle pour la surveillance du phénomène El Niño, phénomène récurrent dont les effets dévastateurs exposent l'homme à de graves risques;
g)	la Résolution 76/204, intitulée «Réduction des risques de catastrophe», adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 décembre 2021;
h)	que la mesure de la SST par satellite, dans le domaine des liaisons hertziennes, reste la seule méthode permettant de mesurer la SST au quotidien et au niveau mondial, quelles que soient les conditions météorologiques (c'est-à-dire en présence de nuages);
i)	que les capacités de mesure de la SST dépendent de la disponibilité des fréquences radioélectriques;
j)	que la mesure de la SST sur différents canaux de fréquences permettrait d'améliorer la réduction des brouillages radioélectriques;
k)	que certaines bandes de fréquences utilisées pour les mesures de la SST ont des caractéristiques physiques uniques et qu'il faut donc étudier attentivement les bandes de fréquences complémentaires,
notant
a)	que, conformément au numéro 5.458, des mesures sont effectuées à l'aide de détecteurs passifs à hyperfréquences au-dessus des océans dans la bande de fréquences 6 425-7 075 MHz et des mesures sont effectuées dans la bande de fréquences 7 075-7 250 MHz à l'aide de détecteurs passifs à hyperfréquences;
b)	que le numéro 5.458 dispose également qu'«il convient que, dans leur planification de l'utilisation future des bandes 6 425‑7 075 MHz et 7 075-7 250 MHz, les administrations ne négligent pas les besoins du service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et du service de recherche spatiale (passive)»;
c)	que certaines études de partage de l'UIT-R (voir l'Annexe 26 du Document WP7C/459) sont en cours concernant l'incidence de l'utilisation des réseaux locaux hertziens (RLAN) dans l'attribution au service mobile dans la bande de fréquences 6 425-7 125 MHz sur les mesures de la SST;
d)	que certaines études de partage de l'UIT-R (voir l'Annexe 26 du Document WP7C/459) sont en cours concernant l'incidence d'une nouvelle identification potentielle pour les télécommunications mobiles internationales (IMT) dans les bandes de fréquences 6 425-7 075 MHz et 7 075-7 125 MHz sur les mesures de la SST;
e)	que certaines études de partage de l'UIT-R (voir l'Annexe 27 du Document WP7C/459) sont en cours entre le SETS (passive) et les services existants dans les bandes de fréquences 4,2‑4,4 GHz et 8,4-8,5 GHz,
reconnaissant
a)	que les études préliminaires visées aux points c) et d) du notant montrent que des déploiements massifs, sur des masses terrestres, d'équipements du service mobile (IMT ou RLAN) causeraient des brouillages préjudiciables au SETS (passive) au-dessus de l'océan, en particulier dans les zones côtières;
b)	que sur la base des points a) et b) du notant et du point a) du reconnaissant, certaines bandes complémentaires doivent être déterminées afin d'assurer la continuité des mesures de la SST par le SETS (passive);
c)	qu'en raison de la sensibilité de la température de brillance à la température de surface de la mer, il est possible d'effectuer des mesures de la SST dans des bandes de fréquences comprises entre 4 et 9 GHz;
d)	que les études préliminaires visées au point e) du notant, dans les bandes de fréquences 4,2‑4,4 GHz et 8,4-8,5 GHz, ont conclu que le partage entre le SETS (passive) et les services existants était possible;
e)	que le SETS (passive), dans les bandes de fréquences 4,2-4,4 GHz et 8,4-8,5 GHz, ne demandera pas à être protégé vis-à-vis des services primaires existants,
décide
1	de relever au statut primaire l'attribution à titre secondaire au SETS (passive) dans la bande de fréquences 4,2-4,4 GHz;
2	d'attribuer la bande de fréquences 8,4-8,5 GHz à titre primaire au SETS (passive),
décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT
1	à achever, à temps pour la CMR-27, les études techniques et opérationnelles relatives au relèvement de l'attribution à titre secondaire au SETS (passive) dans la bande de fréquences 4,2‑4,4 GHz;
2	à achever, à temps pour la CMR-27, les études techniques et opérationnelles relatives à la nouvelle attribution à titre primaire au SETS (passive) dans la bande de fréquences 8,4-8,5 GHz,
charge le Directeur du Bureau des radiocommunications
de rendre compte, dans le Rapport du Directeur à la CMR-27, de l'état d'avancement des études de l'UIT‑R visées sous le décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT.
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